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Rappel des modalités de l'épreuve : 

Concernant cet examen oral, les candidats devaient fournir un résumé et un commentaire sur 

un article de presse en langue arabe. Ils disposaient de 30 minutes pour se préparer, puis la 

session orale, d'une durée de 20 minutes, commençait. Durant cette session, les candidats 

avaient une douzaine de minutes présenter leur exposé, suivi d'un échange avec le jury. 

Résumé des observations du jury : 

Les textes proposés pour l'épreuve ont été soigneusement sélectionnés parmi les journaux et 

sites d'actualités les plus renommés du monde arabe. Ils portaient sur des sujets variés tels que 

le changement climatique, l'intelligence artificielle, l'environnement, la sécurité alimentaire et 

d'autres thèmes connexes. 

Tous les dix candidats ont assisté à l'épreuve orale sans aucune absence, ce qui témoigne de 

leur engagement et de leur préparation pour cette étape cruciale. 

La répartition des notes est la suivante : 

Note Nombre de copies  Pourcentage 

0 ≤ N < 4 0 0 % 

4 ≤ N < 8 0 0 % 

8 ≤ N < 12 0 0 % 

12 ≤ N < 16 7 70 % 

16 ≤ N < 20 3 30 %  

 TOTAL 10 100,00 

 

De manière générale, les candidats ont démontré une compréhension solide des sujets abordés 

dans les articles, ce qui est compréhensible étant donné que l'arabe est leur langue maternelle. 

Toutefois, on a observé des différences notables dans la manière dont les candidats ont résumé 

les textes, traité les liens avec les sujets et structuré leurs présentations. 

Certains candidats se sont légèrement éloignés du sujet principal, abordant des thèmes quelque 

peu périphériques, et ont parfois eu du mal à saisir pleinement les questions posées par le jury, 

ce qui a entraîné des réponses moins rapides et moins précises. 

En revanche, d'autres ont fait preuve d'une maîtrise remarquable de la langue, avec une 

éloquence naturelle, une grande capacité à comprendre et à répondre aux questions rapidement. 

Ils ont su organiser leurs idées de manière cohérente et claire, en fournissant des exemples et 



des arguments solides dans un arabe impeccable, avec une assurance qui témoignait de vastes 

connaissances générales et d'une grande aisance dans l’expression. 

En ce qui concerne les questions du jury, celui-ci a veillé à respecter le principe d’égalité des 

chances en posant un même type de questions adaptées à chaque texte. Une question commune 

a été systématiquement posée, demandant aux candidats de lire un extrait du texte à voix haute 

de manière claire et posée. L’objectif de cette épreuve était d’évaluer la maîtrise de la langue 

du candidat, en vérifiant sa capacité à lire correctement et avec fluidité, tout en respectant les 

règles de prononciation et de lecture en arabe. 

Conclusion 

Les erreurs de prononciation peuvent être atténuées par une pratique continue et attentive de la 

langue arabe orale. Il est crucial d'adopter un discours fluide, sans hésitations et sans 

précipitation, afin de garantir une communication claire et efficace 

 

 

 


